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Association des Professeurs de Philosophie de
l’Enseignement Public (Régionale de l’Académie de
Bordeaux)

Président
Arnaud Lalanne
8, rue de la Taillade
33430 BAZAS
Tél : 06 88 19 85 39 Mail : lalanne.arnaud@gmail.com

Vice-Présidente
Valérie Bonnet
(Lycée Grand Air,
Arcachon)
Mail : nv.bonnet@orange.fr

Compte-Rendu de l’AG du 28 mai 2016

Etaient présents : Valérie Bonnet, Martine Delarbre, Evelyne Gérard, Arnaud Lalanne,
Emmanuelle Mary, Yves Rocher et Hélène Slaouti.
Etaient excusés ou représentés : Stéphane Cormier, Emmanuelle Frayssac, Marie Gomes,
Nathalie Guérin, Valéry Laurand, Louis Lourme et Jean-Paul Nicole.
Le quorum étant atteint, l’Assemblée a pu délibérer valablement.

L’assemblée générale de la Régionale de l’Appep s’est tenue le samedi 28 mai 2016,
de 10H25 à 12H, au parloir du lycée Michel Montaigne.

L’ordre du jour est le suivant :

1. Bilan moral et financier.
2. Election d'un nouveau Bureau.
3. L’activité du Bureau National de l'APPEP. Lancement d’une réflexion sur

« L'enseignement de la philosophie dans le lycée du XXIe s. »
4. Organisation par notre Régionale d’une commission de réflexion sur :

a. Les programmes de philosophie (responsable : Emmanuelle Mary)
b. Les épreuves (oral/écrit) du Bac (responsable : « le Bureau »)
c. La spécificité de l’enseignement dans la voie technologique (responsable : Valérie Bonnet)

5. Préparation de la Journée de Pau et préparation de la prochaine Journée de Bordeaux.
6. Distribution du nouveau questionnaire sur le Bac.
7. Contribution de la Régionale à la Revue de l’Appep, l’Enseignement Philosophique

(compte rendu d’Evelyne Gérard des Journées de Langres).
8. Projet de création d’un Bulletin de liaison et d’information de l’Appep-Bordeaux.
9. Questions diverses (Offre de formation académique, Prix du livre Lycéen, fête des 70

ans de l’association en 2017)
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I. Bilan moral et financier.

A. Bilan Moral :
Notre dernière AG a eu lieu le 16 septembre 2015 à l’occasion de notre journée de

rencontre autour de la morale. Nous avions rappelé nos objectifs :
- poursuivre notre dialogue avec la DEC – cela a été fait ;
- préparer la journée de Pau – cela a été fait grâce à l’énergie de tout le Bureau et à l’aide
précieuse de Jean-Michel Lopez-Acosta et Rémi Puig qui nous ont permis de mener à bien la
rencontre au lycée Louis Barthou ;
- augmenter le nombre des adhésions - cela n’est pas encore acquis, puisqu’il y a des
« oublis » ou des non-renouvellements dans le règlement de la cotisation 2015-2016, mais
nous arrivons au chiffre satisfaisant de 25 adhérents (que nous comptons bien accroître lors de
nos prochaines rencontres !) ;
- créer un Bulletin numérique de la Régionale – cela est en cours d’élaboration (voir point
VIII) ;
- et organiser des « commissions de réflexion » – nos réunions n’ont pas encore eu lieu à
cause d’un concours malheureux de circonstances, mais notre première rencontre se tiendra à
l’issue de cette AG (un compte-rendu suivra).

B. Bilan Financier :
Yves Rocher rappelle l’ouverture du compte BNP le 8.9.2015 et indique que le solde

actuel est de 607,46 euros - ce qui est notre meilleur budget ! Nous le félicitons pour sa
gestion parfaite.

II. Election d'un nouveau Bureau.

Le président présente les noms des candidats au Bureau

- Valérie Bonnet (Lycée Grand Air, Arcachon)

- Martine Delarbre (Lycée Montesquieu, Bordeaux)

- Evelyne Gérard (Lycée Michel Montaigne, Bordeaux)

- Arnaud Lalanne (Lycée Anatole de Monzie, Bazas)

- Valéry Laurand (Université Bordeaux Montaigne)

- Emmanuelle Mary (Lycée Victor Louis, Talence)

- Yves Rocher (Lycée Magendie, Bordeaux)

- Hélène Slaouti (Lycée Magendie, Bordeaux)

Tous sont élus à l’unanimité.

Arnaud Lalanne demande s’il y a des candidats au poste de président. Il propose à nouveau sa

candidature. Le président est reconduit dans ses fonctions par le nouveau Bureau.

Valérie Bonnet, maintenant membre du Bureau National, accepte de conserver ses fonctions de Vice-

président ; Hélène Slaouti poursuit son mandat de Secrétaire général et Martine Delarbre, celui de

Secrétaire adjoint ; Yves Rocher est également renouvelé dans sa fonction de Trésorier.

Le Bureau National a demandé qu’une place soit donnée de droit à des collègues du Supérieur. Valéry

Laurand, directeur du Laboratoire de recherche SPH, a bien voulu accepter de ré-adhérer à l’Appep et

de représenter l’Université Bordeaux Montaigne, comme le faisait autrefois Cédric Brun.
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Emmanuelle Mary, professeur au lycée Victor Louis de Talence, rejoint le Bureau avec la mission

d’animer nos Commissions de réflexion sur « l’enseignement de la philosophie au lycée ».

Enfin, Evelyne Gérard, professeur au lycée Michel Montaigne, assurera le pilotage des comptes rendus
et la relecture des articles que nous destinons soit à la revue de l’Enseignement Philosophique, soit à
notre futur Bulletin de liaison et d’information.

III. L’activité du Bureau National de l'APPEP. Lancement d’une réflexion sur
« L'enseignement de la philosophie au lycée. »

Valérie Bonnet nous a donné régulièrement les comptes rendus des Bureaux
Nationaux de l’Appep à Paris, mais souhaite nous informer plus spécifiquement de la
réflexion sur l’enseignement de la philosophie au lycée. Il s’agit de profiter de cette période
pour anticiper une réforme du lycée - qui ne saurait tarder dans la lignée du collège - pour
pouvoir faire collégialement des propositions.

Dans les Régionales, un questionnaire circulera avant décembre, et une synthèse des
réponses sera réalisée.

L’Appep-Bordeaux va réfléchir :
- à l’établissement préalable d’une liste des questions qui reviennent le plus fréquemment
pour répondre de façon plus ciblée aux attentes des collègues en la matière (projet déjà en
préparation au Bureau national)
- et à la meilleure modalité de la discussion (via internet, par un « groupe de discussion » ou
bien une « plateforme google » ? Ou tout simplement par une discussion du texte « lycée par
lycée » ?).

Le fruit de ces échanges (quelques lignes de réponse au questionnaire à collecter ou à
faire remonter dans chaque lycée) fera l’objet d’une synthèse dans la plateforme.
Hélène Slaouti évoque les recoupements possibles avec le questionnaire de l’Acireph et du
SNES. Cela suppose donc de cibler au mieux les questions et de laisser la plus grande
ouverture possible.

A l’issue du Comité du 4 juin, le questionnaire sera transmis aux Régionales :
l’Appep-Bordeaux en fera l’annonce en assemblée plénière lors des commissions du bac.

IV. Organisation par notre Régionale d’une commission de réflexion sur
« l’enseignement de la philosophie au lycée ».

Après la discussion du point III, nous avons modifié notre approche de l’organisation du
groupe de réflexion et avons proposé que « le Bureau » pilote la consultation des collègues sur le
thème national : « l’enseignement de la philosophie au lycée », et que notre groupe s’organise en
quatre commissions spécifiques portant sur :

a. les programmes de philosophie (responsable de la synthèse : Emmanuelle
Mary)

À l'initiative d'Emmanuelle Mary, un groupe se propose de réfléchir sur le nombre de notions au

programme, sur une réduction possible de celles-ci, notamment en S et ES. L'épreuve est en effet très

difficile si on ne dispose pas de cours suffisamment approfondis, ce que ne permet pas l'horaire actuel

de ces séries. Cette commission se réunira à l’issue de notre AG autour d’un déjeuner de travail.

b. Les épreuves (oral/écrit) du Bac et leur évaluation (responsable : Arnaud
Lalanne)

Arnaud Lalanne souligne la nécessité de réfléchir à l’exercice de la dissertation, point noir de

l’épreuve. Il milite pour son maintien, comme il l’avait dit dans son éditorial de janvier, en reprenant
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les mots de Jean Lefranc : « ...l'essentiel de l'enseignement philosophique, ce qu'il faut absolument

sauver du naufrage, quitte à larguer le contenu philosophique dans les remous d'un héraclitéisme sans

rivage, ce sont les quelques principes auxquels nous tenons tous : la liberté intellectuelle du

professeur garante de celle de l'élève, la leçon comme œuvre du professeur, la dissertation comme

œuvre de l'élève. Notre Association s'est toujours battue sur ces trois points parce qu'ils sont les

conditions indispensables d'un enseignement de la philosophie qui soit philosophique, c'est-à-dire qui

ne soit pas une vague information sur les pensées d'autrefois, d'aujourd'hui ou d'ailleurs... » (Jean

Lefranc, « Notions ou questions ? » (Enseignement philosophique, 48ème année n° 5, mai-juin 1998).

c. La spécificité de l’enseignement dans la voie technologique (responsable :
Valérie Bonnet)

Valérie Bonnet pilotera cette commission, comme elle le fait déjà dans le cadre de ses
responsabilités au Bureau National.

d. Enseignement en lycée professionnel :
Yves Rocher partage son expérience d’ateliers philosophiques menés avec des élèves
(volontaires) en lycée professionnel. Cela pourrait donner lieu à un groupe de réflexion
spécifique. Mais cela ne doit pas se faire au détriment d’une réflexion de fond sur le maintien
des séries littéraires, surtout si se vérifie la crainte, évoquée par Valérie Bonnet, d’une refonte
des enseignements en série générale où la philosophie serait proposée comme option, en plus
d’un horaire minimum de « tronc commun ».

V. Préparation de la Journée de Pau et préparation des prochaines journées de
rencontre.

A. Journée de Pau :
Après avoir distribué le programme et redit la nécessité d’en faire la publicité la plus

large, Arnaud Lalanne fait le point sur les préparatifs.
Il se réjouit, tout d’abord, de la proposition spontanée de deux collègues, Jean-Paul Nicole,
membre de l’Appep-Bordeaux, professeur au lycée Jean Monnet de Blanquefort, et Gwenolé
Le Mest, membre de l’Appep-Toulouse, professeur au lycée Marie Curie de Tarbes, qui
souhaitent partager leur expériences et leurs réflexions sur l’EMC : c’est exactement le retour
que nous espérions de notre journée de Pau. Voilà un signe tout à fait encourageant et nous
tenons à remercier nos collègues de répondre à notre appel.

Concernant l’organisation concrète, Madame Pasquier, proviseur adjoint du Lycée
Louis Barthou s’est déclarée « ravie » de nous accueillir. Elle met à notre disposition la salle
polyvalente, avec tout son équipement informatique et audio-visuel. Il est rappelé que la liste
des participants devra lui être transmise et que nous devions penser à nous munir de notre
carte d’identité pour passer à l’accueil (2, rue Louis Barthou).

Nous ne sommes aujourd’hui que 20 inscrits. Nous espérons que les collègues du
département des Pyrénées-Atlantiques s’approprieront plus particulièrement cette journée
conçue pour eux.

Enfin, Mme Pasquier a annoncé que la cantine du lycée serait en travaux et que nous
devrions donc déjeuner à l’extérieur.

La Régionale décide de prendre en charge les déjeuners de la Journée de Pau et
d’effectuer une réservation aux Terrasses de Beaumont (Parc Beaumont - 64000 Pau - Tel :
05 59 14 93 58). Il y est proposé une formule entrée+plat+dessert à 12 euros. Notre trésorier
approuve ce choix.
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A noter : comme beaucoup de collègues semblent hésiter à venir en raison des
transports, nous offrons la possibilité de covoiturages :

Un RDV est proposé le lundi 13 juin à 06H15 à Talence. Prendre contact avec
Emmanuelle Mary. 06 13 78 27 93 emmanuelle.mary@hotmail.fr

B. Journée de Bordeaux :
Valéry Laurand et Jean-Michel Lespade ont redit leur attachement à la tenue d’une

« journée de rencontre » coorganisée par l’Appep-Bordeaux, le Rectorat et le Labo SPH, à
l’Université Bordeaux Montaigne. Traditionnellement, le thème est lié au programme de
l’agrégation interne. M. Lespade proposait donc que nous réfléchissions à « l’Etat » et
« l’Existence ».
Notre Régionale soutient naturellement ce projet, mais la date n’est pas encore fixée ; ou
plutôt deux périodes ont été évoquées :
*Un mercredi de septembre (date qui posera des difficultés à Arnaud Lalanne)
*Un mercredi de décembre (date qui semble mieux convenir).

C. Journée de Périgueux ?
Arnaud Lalanne a écrit à Xavier Gourrin, professeur au lycée Bertran de Born à

Périgueux, pour lui proposer d’accueillir notre prochaine rencontre en juin 2017 (lundi 12 juin
2017 ?). Le thème serait le même que celui proposé au Bureau national : « L’enseignement de
la philosophie au lycée ». Pour fêter les 70 ans de l’association et préparer les réformes qui
auront lieu au lycée, il est plus que jamais nécessaire de s’interroger sur notre enseignement
disciplinaire.

VI. Distribution du nouveau questionnaire sur le Bac.

L’Assemblée fait lecture du questionnaire proposé par le Bureau National. Il sera
distribué à l’issue des commissions d’entente et d’harmonisation. Lors de la séance plénière
de la journée d’entente, l’Appep-Bordeaux fera une double intervention : d’abord, une
présentation générale de l’association et de ses réalisation (par Arnaud Lalanne) et ensuite un
point plus précis proposé par Valérie Bonnet sur le questionnaire de l’Appep (et celui de
l’Appep-Bordeaux à transmettre également dans tous les centres de des commissions
d’entente et d’harmonisation).

L’évocation du Baccalauréat nous donne l’occasion de relever l’augmentation du
nombre de copies (en particulier en série S où deux collègues nous ont signalé 150 copies à
corriger). Quelques collègues sont mobilisés sur plusieurs types d’examens (BTS, DNL),
souvent en mai, ce qui bouscule encore davantage la fin de l’année. Il serait souhaitable
d’alléger également le nombre de copies tests : 2 par sujet suffiraient. Un contact va être pris
avec l’inspecteur à ce sujet.

VII. Contribution de la Régionale à la Revue de l’Appep, l’Enseignement
Philosophique.

Evelyne Gérard évoque le compte-rendu des Journées de Langres : elles sont
nationales, mais très peu de collègues (deux seulement dans toute notre académie) peuvent s’y
rendre (après demande et autorisation de l’inspecteur).

Eduscol met en ligne un compte-rendu, mais presqu’exclusivement des conférences
des inspecteurs, sans reprendre le contenu des ateliers. C’est pourquoi la présence d’un
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membre de l’Appep-Bordeaux pour faire un compte-rendu, comme celui qui a été donné par
Evelyne Gérard pour la revue nationale, est indispensable, chaque année.

Tout n’est pas d’un intérêt égal et il y a un obstacle à notre participation :
l’hébergement (à nos frais) à Langres est pas bien conçu. Pourquoi ne pas nous réunir
ailleurs ? Notre académie offrirait peut-être un accueil plus adapté et il serait facile d’évoquer
les grandes figures philosophiques comme Montaigne, La Boétie à Sarlat ou Montesquieu à
Labrède.

VIII. Projet de création d’un Bulletin de liaison et d’information de l’Appep-Bordeaux.

La participation à la Revue nationale de l’Appep n’empêche pas de créer une revue
numérique, qui serait comme un Bulletin d’Amicale, mais à vocation académique et
professionnelle, offrant à la fois des nouvelles de nos collègues et des manifestations
philosophiques qui se déroulent dans notre académie, et des articles de réflexion sur notre
métier, nos pratiques, nos programmes ou le contenu de nos rencontres.

Yves Rocher propose un rythme de parution semestriel, par exemple avec un premier
numéro de rentrée en octobre, et un second numéro de fin d’année en avril.

Le Bureau serait le comité de rédaction, Evelyne Gérard serait responsable de la
collecte des articles et de la relecture, et Arnaud Lalanne proposerait la mise en forme finale.

IX. Questions diverses (Offre de formation académique, Prix du livre Lycéen, fête
des 70 ans de l’association en 2017)

A. Offre de formation académique :
L’offre est trop pauvre et trop inégalitaire. Il faut faire remonter cela à l’Inspecteur et

au Rectorat.

B. Prix du livre Lycéen :
C’est le moment des votes. Pensons également aux prochains titres.

Arnaud Lalanne évoque son expérience : ses élèves de TL n’ont réussi à lire que Qu’est-ce
que le totalitarisme ? et Kitch dans l’âme (parce que ce sont les ouvrages les plus courts !).

C. Fête des 70 ans de l’association en 2017 :
1947-2017. 70 ans, c’est un anniversaire qui mérite d’être célébré. Notre Bulletin

d’avril 2017 pourrait, par exemple, consacrer une rubrique sur :
- tous les articles relatifs à la régionale de Bordeaux dans la Revue de l’Enseignement
Philosophique depuis sa création.
- les témoignages des anciens collègues sur l’action de l’Appep. Arnaud Lalanne va contacter
les anciens présidents pour essayer de refaire l’historique de nos activités.

D. Brochure d’accueil : question de la distribution...

Un point est ajouté pour informer qu’à la rentrée notre Régionale devra assurer la distribution
d’une brochure d’accueil pour tous les stagiaires entrant dans le métier. Un point plus précis
sera fait lors du Comité du samedi 4 juin.
Il est 12H00 très précisément. La séance est levée et tous les participants se retrouvent pour
un déjeuner de travail à l’Orangerie du jardin public.


